
AMI 
Petites cantines et

approvisionnement bio



Contexte de l’AMI

Les accompagnements proposés

Les modalités

Label Territoire/Etablissement Bio Engagé

Au programme



Difficultés d’approvisionnement en produits durables et qualité 

Difficulté pour l’élaboration des menus 

Questionnement de capacité de production

Interrogation sur la rédaction des marchés publics

Constat



Contexte
Financement animation région : fiche Territoires

Volonté d’accompagner des collectivités qui ne peuvent pas l’être
par d’autres moyens : 

Isolement de la collectivité
Avancement du PAT 
Actions d’accompagnement non identifiées ou non prioritaires

Pour une homogénéité des  accompagnements : 
cantines scolaires
60 à 80 couverts max (entre 500 et 1000 hab)
volonté de travail sur les objectifs EGAlim



En collectif En individuel

Accompagnement cantines régie

Diagnostic cuisine 

Etat des lieux des cuisines pour optimiser les

capacités de production et être en

conformité avec la réglementation nutrition

3 communes en régie

Accompagnement pour 
l’atteinte des objectifs EGAlim en bio (et plus
si affinité)

Elaboration de menus avec les produits
disponibles sur la plate-forme Manger Bio
CVL 

Mise à disposition des fiches techniques
recette si besoin

5 communes à l’échelle régionale



En collectif En individuel

Diagnostic cuisine 

Etat des lieux des cuisines pour optimiser les

capacités de production et être en

conformité avec la réglementation nutrition

 3 communes en prestation à l’échelle

régionale

Suivi de prestation de service

Vérification du respect du contrat avec le

délégataire

5 communes à l’échelle régionale

Cantines avec prestataire

Marché de prestation 

Rédaction d’un marche de prestation de
service “type” qui permet de garantir
l’atteinte des objectifs EGAlim (par un
approvisionnement local)

5 communes à l’échelle régionale



Action

Accompagnement
approvisionnement

En distanciel

Diagnostic cuisine 1 rdv sur place + distanciel

Rédaction et suivi marchés de
prestation

En distanciel

Modalités

17 Juin : ouverture AMI

 19 Juillet : fermeture AMI

22 - 25 Juillet : Sélection des cantines

Septembre - Décembre : Mise en œuvre



Territoire Bio Engagé
Label valorisant les collectivité sur les critères de : 

Surface Agricole Utile > 7%

Approvisionnement bio > 22% (€ HT)

Procédure labellisation

Constitution du dossier et dépot

plateforme

Validation en jurys

Organisation remise diplôme



Les labellisés

Territoire Bio Engagé

345 TBE et 100 EBE 
à l’échelle nationale

22 labellisés en CVL: 
9 EBE
13 TBE



Merci de votre attention


